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espagnol de Joan Miró, la joie de vivre de Henri

Matisse et le monde fabuleux de Carl-Henning

Pedersen l’ont-ils encore influencé le plus. Il a

créé le «nouvel art populaire» prôné par Cobra:

son œuvre était littéralement accessible à tout 

un chacun.

Les images de Corneille, avec des formes

aussi bien abstraites que figuratives, devinrent 

un label, un canevas pictural reconnaissable 

au premier coup d’œil. À la longue cela finit 

par devenir une sorte de formule. Avec de telles

formes simples qu’il stylisait de plus en plus on

pouvait tout se permettre, on pouvait aussi les

reproduire sur n’importe quelle surface. De plus,

l’artiste n’était certes pas adversaire du commerce

ni du merchandising; il ornait de ses figures de 

fantaisie des pièces de vaisselle, des stylos et

même des cravates. Ses images ornementales 

se prêtaient à merveille à de telles applications

commerciales et à une telle décoration. 

Corneille était populaire. Aussi son œuvre

perdit-elle sa profondeur; les critiques le 

mentionnaient encore mais ne le louaient guère

plus. Il fut enterré au cimetière du village français

d’Auvers-sur-Oise, où reposent Vincent et Theo

van Gogh, «à proximité de ce peintre inoubliable

de la lumière incandescente du soleil» comme

il l’avait expressément demandé, à l’ombre d’un

artiste qu’il avait toujours grandement admiré.

Corneille avait fui Paris après ses dépressions.

Depuis, il habitait à cinq kilomètres du village où

Van Gogh - «mon prédécesseur» - avait vécu ses

derniers jours. Ce fut l’ultime «lieu de repos» 

du peintre au terme de sa vie d’artiste vitaliste,

singulièrement réussie.

PAUL DEPONDT

(TR. W. DEVOS)

WILLEMIJN STOKVIS, Cobra, la conquête de la 

spontanéité, éditions Gallimard, Paris, 2001 (voir le 

compte rendu paru dans Septentrion, XXXI, n° 3, 2002, 

pp. 65-66).

L’EXCEPTIONNEL RÉGIME DE RETRAITE 

NÉERLANDAIS DOIT S’ADAPTER

Pendant des décennies la grande majorité des

Néerlandais ne se faisaient guère de soucis au 

sujet de leur retraite. Indexée sur le coût de la

vie, cette pension était annuellement ajustée 

aux augmentations de prix. Parfois même elle

suivait la courbe de l’évolution du niveau de vie

en étant adaptée aux réelles augmentations des

salaires. La pension apparaissait comme une 

certitude sur laquelle tout un chacun pouvait

tabler. Il semblerait que l’on sonne le glas de

cette certitude, en partie du moins.

Aux Pays-Bas, tous les citoyens ont droit, dès

l’âge de 65 ans, à une pension de retraite de base

allouée par l’État, qui est la même pour tout le

monde, indépendamment du travail, des revenus

ou de la fortune. Plus de 90% de la population 

active (plus de 8,5 millions de personnes) bénéficié

en outre, également à partir de l’âge de 65 ans,

d’une retraite «complémentaire» au moins égale

et souvent bien supérieure à cette pension de base

de l’État. Elle se fonde sur l’obligation, pour la 

plupart des salariés et la plupart des personnes

exerçant une profession libérale, de cotiser à une

assurance retraite privée collective. Ces cotisations

alimentent un fonds de pension pour la branche

économique, le groupe professionnel ou bien 

une grande entreprise. Les cotisations sont versées

conjointement par l’employeur - souvent pour

plus de la moitié - et par les salariés. Certaines

entreprises connaissent même, ou ont connu, 

une pension de retraite exonérée de cotisations

pour les salariés. La caisse de retraite est une 

personne juridique gérée par des entreprises et des

syndicats, légalement indépendante de l’entreprise

ou de la branche économique dans laquelle sont

actifs les participants. Seules des entreprises plus

petites ont confié l’assurance retraite de leurs 

salariés à des compagnies d’assurance vie. La caisse

de retraite la plus importante est l’Algemeen 

Burgerlijk Pensioenfonds (ABP - Caisse générale de

retraite des fonctionnaires), qui coi¤e les pensions

des fonctionnaires. Elle dispose actuellement

d’avoirs placés de l’ordre de 220 milliards d’euros,
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ce qui en fait l’une des plus importantes au monde.

Elle aussi est indépendante de l’employeur, en

l’occurrence les pouvoirs publics.

Jusqu’à il y a quelques années, l’objectif visé

dans de nombreux cas était que le cumul de la

pension de l’entreprise et de la pension de base

égale pour tous les citoyens garantisse au retraité 

70% de son dernier salaire. Cela semblait toutefois

diªcilement réalisable. De ce système fondé sur le

salaire de fin de carrière, on est passé à celui prenant

pour référence le salaire moyen. Les caisses de

retraite privées disposant d’un total d’avoirs 

global de plus de 780 milliards d’euros (pour un 

revenu national de près de 600 milliards), placés 

principalement dans des obligations et des actions,

occupent une place particulièrement importante

dans le régime des assurances retraite et dans

l’économie des Pays-Bas. Or, le secteur se voit

confronté à la situation paradoxale que ce régime

risque de ne pas être à même de respecter ses 

engagements en matière de pensions alors que ses

réserves sont plus élevées qu’elles ne l’ont jamais été. 

Les caisses se sont en général restabilisées après

la dégringolade des cours sur le marché des actions

due à la crise des crédits. Mais c’est la question de

l’espérance de vie qui est devenue préoccupante. 

Comme les retraités vivent de plus en plus longtemps

par rapport à la durée escomptée lors de la fixation

des cotisations, les caisses de retraite ont vu baisser

le taux de couverture, c’est-à-dire le rapport entre

les paiements des pensions actuelles et futures et

les fonds disponibles à cet e¤et. Leurs réserves 

leur ont encore permis de faire face à cette situation.

À l’heure actuelle, c’est la baisse des taux d’intérêt

qui risque de leur causer des problèmes.

Les caisses de retraite ont globalement placé

la moitié de leurs fonds dans des obligations. À la

suite de la baisse des taux d’intérêt, les cours de 

celles-ci ont considérablement monté. Cela a abouti

à la situation paradoxale que les caisses de retraite

sont aujourd’hui plus riches que jamais, mais que

leur taux de couverture n’a jamais été aussi bas, 

même inférieur à 90% pour quelques-unes d’entre

elles. La loi oblige les fonds de pension à calculer

le taux de couverture sur la base de l’actuel taux

d’intérêt du marché financier. Personne ne sait en

e¤et - tel est le raisonnement - quand le taux 

d’intérêt remontera jusqu’au niveau qui permettra

de payer e¤ectivement les pensions promises.

Fonder la politique sur une évolution du taux 

d’intérêt que l’on escompte - c’est ce que préconisent

les principaux intéressés - témoignerait d’un 

comportement irresponsable. La Banque centrale

néerlandaise qui assure le contrôle légal sur les

caisses de retraite a dès lors fait savoir à un certain

nombre d’entre elles qu’elles devront procéder à

une réduction des pensions à verser si le taux de

couverture s’avérait encore trop peu élevé à la fin 

de l’année. Par ailleurs, si les réserves le permettent

à l’avenir, les retraites pourraient être partiellement

ou intégralement ramenées au niveau antérieur.

Indépendamment de l’évolution des taux 

d’intérêt se déroule le débat sur le relèvement 

de l’âge légal de la retraite de 65 à 67 ans. Bien

qu’aucune décision n’ait été prise en la matière

jusqu’à présent, il était clair au début de cette

année-ci déjà qu’une majorité du parlement y est 

favorable, et aussi que les conseils d’administration

des caisses de retraite, employeurs et syndicats, 

marquent leur accord à ce propos. Il y a des projets

visant à porter l’âge légal de la retraite aussi bien

pour la pension de base que pour la pension 

complémentaire à 66 ans en 2020 et à 67 ans en 

2025. Cela semble assez éloigné dans l’avenir, mais

ces mesures exercent bel et bien une influence

favorable immédiate sur le taux de couverture 

actuel, qui est en e¤et principalement déterminé en

fonction des engagements à venir. Cela permettrait

éventuellement de renoncer à des réductions des

pensions à verser.

Grâce à leur gigantesque magot pour les

retraites de l’ordre de 780 milliards d’euros,

constitué, il est vrai, sous contrôle légal mais 

indépendamment des autorités publiques, les 

Pays-Bas peuvent s’enorgueillir d’un régime de 

retraite solide dont ne dispose aucun autre pays de

l’Union européenne. Toutes sortes d’adaptations,

parfois quelque peu pénibles, s’avéreront le cas

échéant indispensables, mais il suªt de passer en

revue ces éventuels ajustements pour se rendre

compte qu’ils ne risquent pas de menacer le 

système dans son essence.

CHRISTIAAN BERENDSEN

(TR. W. DEVOS)


